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MARCHÉ PUBLIC ET TACITE RECONDUCTION : ILLÉCÉITÉ DU
CONTRAT NÉ D'UNE TACITE RECONDUCTION.
Posté le 10 octobre 2012 par Sébastien Palmier

Catégorie : Marchés publics

CE 10 octobre 2012, Commune de Baie-Mahault, Req. n°340647

Règle n°1 :
Lorsque les parties soumettent au juge un litige relatif à l'exécution du contrat qui les lie, il incombe en principe à celui-ci, eu égard à
l'exigence de loyauté des relations contractuelles, de faire application du contrat sauf cas où l’irrégularité invoquée par une partie se
rapporte au caractère illicite du contenu du contrat ou à un vice d'une particulière gravité relatif notamment aux conditions dans
lesquelles les parties ont donné leur consentement. De la même façon, les parties au contrat ne peuvent pas invoquer un
manquement aux règles de passation aux fins d'écarter le contrat sauf cas tiré d'une part, de la gravité de l'illégalité commise et,
d'autre part, des circonstances dans lesquelles elle a été commise.

https://sebastien-palmier-avocat.com/marches-publics/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000026480608&fastReqId=1635298441&fastPos=1


Marché public et tacite reconduction : illécéité du contrat né d'une tacite reconduction.
https://sebastien-palmier-avocat.com/marche-public-et-tacite-reconduction-illeceite-du-contrat-ne-dune-tacite-reconduction/

  

Page : 2

Règle n°2 :
Une partie ne peut pas invoquer l’illicéité du marché en raison de sa durée s’il n’apporte pas la démonstration qu’elle n’est pas en
rapport avec la nature des prestations.

Règle n°3 :
Le vice tiré de la signature du contrat avant la transmission de la délibération autorisant sa signature est sans incidence sur la validité
du contrat.

Règle n°4 :
Le vice affectant le contrat né d’une tacite reconduction constitue une irrégularité particulièrement grave justifiant d’écarter le
contrat. Le juge tient compte de la faute du cocontractant qui ne pouvait ignorer l’irrégularité commise.



Marché public et tacite reconduction : illécéité du contrat né d'une tacite reconduction.
https://sebastien-palmier-avocat.com/marche-public-et-tacite-reconduction-illeceite-du-contrat-ne-dune-tacite-reconduction/

  

Page : 3


